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Mais qu’entendre par soins palliatifs ?....

…...quand il n’y a plus rien à faire, 
tout reste à faire…......



« …Vous comptez jusqu’au dernier moment de votre vie et nous ferons tout 
notre possible pour vous aider non seulement à mourir en paix….mais aussi 
pour »vivre » jusqu’à votre mort ….»

Dame Cicely Saunders



« …Ceux qui ont le privilège d’accompagner quelqu’un dans ses 
derniers instants de vie savent qu’ils entrent dans un espace de 
temps très intime. La personne, avant de mourir, tentera de 
déposer, auprès de ceux qui l’accompagnent, l’essentiel d’elle-
même. Par un geste, une parole, parfois seulement un regard, 
elle tentera de dire ce qui compte vraiment et qu’elle n’a pas 
toujours pu ou su dire. La mort, celle que nous vivrons un jour, 
celle qui frappe nos proches ou nos amis, est peut-être ce qui 
nous pousse à ne pas nous contenter de vivre à la surface des 
choses et des êtres, ce qui nous pousse à entrer dans leur 
intimité et leur profondeur… »

Marie de Hennezel « la mort intime »



…....qu ’en dit le législateur ?.......



2002

• « Par soins palliatifs, il y a lieu d’entendre : l’ensemble des soins 
apporte ́ s au pa�ent a� eint d’une maladie suscep�ble d’entraıner la 
mort une fois que ce� e maladie ne re ́agit plus aux therapies 
cura�ves. Un ensemble mul�disciplinaire de soins reveˆ t une 
importance capitale pour assurer l’accompagnement de ces patients 
en fin de vie, et ce sur les plans physique, psychique, social et moral. 
Le but premier des soins palliatifs est d’offrir au malade et a` ses 
proches la meilleure qualite ́ de vie possible et une autonomie maxi-
male. Les soins palliatifs tendent a` garantir et a` op�maliser la 
qualite ́ de vie pour le pa�ent et pour sa famille, durant le temps qu’il 
lui reste a` vivre. » 



2016

• « Par soins palliatifs, il y a lieu d’entendre: l’ensemble des soins apportés au patient qui 
se trouve à un stade avancé ou terminal d’une maladie grave, évolutive et mettant en 
péril le pronostic vital, et ce quelle que soit son espérance de vie. Un ensemble 
multidisciplinaire de soins est garanti pour assurer l’accompagnement de ces patients, et 
ce sur les plans physique, psychique, social, moral, existentiel et, le cas échéant, spirituel. 

• Les soins palliatifs offrent au malade et à ses proches la meilleure qualité de vie possible 
et une autonomie maximale. Les soins palliatifs tendent à garantir et à optimaliser aussi 
longtemps que possible la qualité de vie pour le patient et pour ses proches et aidants 
proches. 

• Les soins palliatifs sont prodigués dès le moment où le patient est iden�fié comme 
palliatif jusqu’à et y compris la phase terminale. Les soins palliatifs peuvent également
être entamés alors que des traite- ments sont encore en cours jusqu’aux soins liés pour 
les proches et aidants proches jusqu’après le décès. Idéalement, le recours aux soins 
palliatifs se fait de façon progressive en fonction des besoins et souhaits en ma�ère de 
soins, quelle que soit l’espérance de vie. »



Et du coté des plateformes palliatives ?...

http://www.soinspalliatifs.be/la-fonction-palliative.html



•Maisons de repos et maisons de repos et de soins

• De nombreuses personnes âgées choisissent la maison de repos pour y poursuivre 
leur projet de vie. Ces institutions sont des lieux de vie à part entière où chaque 
étape de l'existence tient une place importante.

• Quelle différence entre Maison de repos (MR) et Maison de repos et de soins 
(MRS)?

• La MR n'est pas dans l’obligation légale de mettre en place une fonction 
• palliative en leur sein, à l’inverse des MRS. 
• Néanmoins, les équipes de soutien qui se rendent au domicile des patients en 
• fin de vie peuvent se rendre aussi bien dans les MR que dans les MRS



•Spécificité de la Maison de repos et de soins

• Depuis une dizaine d’années, les MRS ont développé un accompagnement 
spécifique pour les patients palliatifs.

• L’agrément régional "maison de repos et de soins" implique :
• 1) la mise en place d’une fonction palliative assurée par le médecin 

coordinateur et conseiller ou l’infirmier (ère) responsable. Leur rôle multiple 
consiste en l’introduction de la culture palliative au sein de la maison de 
repos, en la sensibilisation du personnel aux soins palliatifs, en la formulation 
des avis en matière de soins palliatifs et la mise à jour des connaissances en 
matière de soins palliatifs.

• 2)un lien fonctionnel avec un service de soins palliatifs hospitalier.
• 3)une collaboration avec la plate-forme de soins palliatifs de leur 
• territoire  géographique







Le  médecin coordinateur
véritable cléf de voute des soins palliatifs au sein de son établissement

1) implication personnelle
2) formation personnelle et de l’équipe
3) éthique et soutien
4) lien entre les différents intervenants autour du patient

médecin traitant- famille-équipe-seconde ligne- hôpital
5) référent et garant d’une culture palliative au sein de l’établissement
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